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- Dubois. J et autre, Dictionnaire de linguistique, Larousse, Paris, 1973. p 486  
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Langues spéciales

Langues spécialisées

Langues des pécialité Language for special 

                                                           

143

- Dubois. J et autre, Op. cit, p486. 
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Galisson. R et Coste D, Dictionnaire de didactique des langues, Hachette, Paris, 1976, p.559. 

343

Kocourek R. La langue Française de la technique et de la science, Oskar Brandstter, Paris, 1999, 

p.31. 

4-43 

- Lerat P, Les langues spécialisées,  coll. linguistique nouvelle, Presse universitaire de France, Paris, 

p.21. 
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- Galisson R. et Coste D, Op. cit, p 511. 
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- Lerat  P, Op. cit, p.20. 
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- Kocourek. R, Op.cit, p.15. 
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Kocourek. R, Op. cit, p15. 
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- Kokourek. R, Op.cit, p1.

345

- Moirand S, Décrire les discours de spécialité, Lenguas universade alcala, Madrid, 1994, p.79.
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148

-Bachelard. G, Le matériel rationnel, Puf-Paris. 1974, P 216. 
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1 - Gaéton-Morin Rondeau G, Introduction à la terminologie, Paris,1984, p.30. 
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19 
 

 

 

 

1  

 

 

                                                           

15 

-Wuster E, L'étude scientifique générale de la terminologie, dans les fondements théoriques de la 

terminologie, GIRSTEM université Laval, Québec. P.85 

25

Wuster E, Ibid, P. 57.
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- Rondeau G, Op. cit, P18. 
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1746

245

1998114

3

1989

4 De Bessé B, La définition terminologique, P. 256. 
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1- Gabriel O, La présentation sémantique en terminologie, Ed Mosson, Paris, 1996, P 19. 
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1- Gabriel O, Op cit, P. 18. 

2- Gabriel O, Ibid, P. 18. 
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1- De Bessé B, Op. cit, P. 257. 

2- Kondelaki, TL, Les sens des termes et les systèmes de sens de terminologie, Dans Fondement de la 

terminologie, GIRSTERM, Université Laval, Québec, 1981, P. 174. 

3 Laimé C. et autres, La phrasiologie, nouvelle dimension de la recherche terminologique, dans 

l'actualité terminologique, Canada, Vol 25, N 3, P 9. 
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1- De Bessé, Op. cit, P 258. 
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1- De Bessé, Ibid, P 257. 
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1

"Un usage particulier de la langue nationale"
2 

"Le fait est que le langage juridique n'est immédiatement compris par 

un non-juriste"
3

 

                                                           

119709 

2- Cornu Gérard, linguistique juridique, Paris, Montchrestien, 1990, P 22. 

3- Cornu Gérard, Ibid, P 247. 
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3

 

"Le droit engendre essentiellement des textes porteurs de normes ou 

de règles (de droit), de dispositions contraignantes. Y contrevenir expose 

l'autre à des sanctions de la part de la puissance publique".
1

 

 

"…Pour être bien compris, les mots doivent être employés le plus 

possible dans leur sens propre, afin de prêter le moins possible à 

confusion".
2

 

.

                                                           
1- les enjeux de la traduction juridique, principes et nuances. Sur internet: 

http://www.tradulex.org/Acts1998/Gemar.pdf (Consulté le: 08/08/2010). 

2- Gemar Jean- Claude, Ibid, p 61. 

http://www.tradulex.org/Acts1998/Gemar.pdf
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contraignant/ words of authority prescriptions  

 

« Le mariage est déclaré nul s’il comporte un empêchement ou une 

chose contraire à l’objet du contrat ».
4
 

                                                           

1- code de la nationalité et code de l'état civil, texte intégrale des codes mise à jour au 27 

janvier 2005, troisième édition, BERTI édition, 2007- 2008, p 13. 

2- Ibid. Art. 7, p 15. 

3 Gemar Jean- Claude, op. cit, p.270. 

4- Code de la famille, op. cit, Art 32, p.25 



 
 

34 
 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

                                                           
1- Code de la famille, op. cit. Art 53, p 33. 
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CicéronNida
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1

2304200225042002 
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to hicthhiketo thumbto 

treat someone

                                                           

11995

206 
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Le courant interprétatif

E.S.I.T ،

M.LederererوD.Selescovitch
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GuideonEvenzohenBrisset

 

Austin, Moumin, VineyetDorbelnet

 

levouloirdire

Steiner 
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3  


 Gouadec

"Qu'il traduise à l'écrit ou à l'oral. Qu'il traduise un poème ou le mode d'emploi 

d'une machine à traire, le traducteur est confronté à l'écart culturel et doit le prendre en 

complet"
1
 


MouninLes problèmes théoriques de la traduction

les universaux du langage

                                                           

Université de Haute Bretagne (Rennes2)

1- DERRE OSEKI. Inès, question de traductologie, Paris, Université de Provence, 2001- 2000, P. 3 

 Mounin George: né en 1910, a enseigné la linguistique général et la sémiologie à l'université de 

Provence. Les problèmes théoriques de la traduction on fait l'objet de sa thèse. (ouvrage ci-dessous). 

2- Mounin George, les problèmes théoriques de la traduction, Edition Gallimard, 1963, Paris, P 191. 

3- Ibid, P 196. 
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La polysémie la double appartenance 
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1

2005341 

2341 
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1105106 

2106 
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5 

"traduire ou 

l’art d’interpréter "la traduction littérale،

la néologie et l'emprunt équivalence 

fonctionnelle interprétation du texte

 la traduction littérale 

l’emprunt

 la néologie

                                                           

1

2007200859GEMAR, Jean-Claude. Op. cit. P164. 

2Ibid, P164.
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 Equivalent Fonctionnel

 Interprétation du texte

Le Calque

                                                           

160Op. cit, P 165

2Ibid, P 166

3Ibid, P 175
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Baccalauréat

                                                           

1345107 
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 Baccalauréat

 

Samura

                                                           

1109

2109
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7 

 

Charity

Compulsory/ObligatoryCharity

Compulsory charity

                                                           

195 



 
 

55 
 

  

 

 

 

Prayer in seclusion 

Prayer in seclusion

Seclusion in" the mosque with the intention of worshipping Allah 

only?; or retiring into mosque for worship, especially in the last ten days of 

Ramadan. 

 

Bigamy

Polygamy

1996Bigamy

"The crime of marrying while one has a wife or a husband still living, 

from who no valid divorce has been effected". 

                                                           

196 

296
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polygamyIslamic 

Plymarriage, multimarriage

 

Tax

warIslamic 

colonisation

Holy war

Conquests

 

                                                           

197

297
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 seclusion

circumambulation

about 

Kaaba

 

faqir, faquir, fakeer, fakir

Poor،

                                                           

198 

298 
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Discwinchester

IBM،winchester

30

30

 

                                                           

1100
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1-  

 

Statut Personnel

 

 

 .

091984

1934

                                                           

1

1199914 
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091984

Code de la famille

                                                           

114 

215 
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S

55 1989

19761986

224

  

480

 

81125

 

126183

 

184224
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5875261975

12

1989

041984

222

223

 

 

 

 

                                                           

121 



 
 

 



 
 

63 
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151987

9 

29
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138

2127435



 
 

65 
 

  

 

 

 

 

 

                                                           

112 

213 
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  : إلى  و، 

 

- 

. 

 

                                                           

114 

214 

31976122 
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123 

217 

318
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الأول -

الثانً -

2

                                                           

112000

2

20025 
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11

200874 

2 

3

197511 

420022

10

535 
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 شروط الميراث: 
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870502272005

                                                           

1115

283 

21976140 
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87

87

88

Tuteur

Tutelle

                                                           

187201018 

Le père est tuteur de ses enfants 

mineurs. 

A son décès, l'exercice de la 

tutelle revient à la mère de plein droit. 

La mère supplée le père dans 

l'accomplissement des actes à caractère 

urgent concernant ses enfants, en cas 

d'absence ou d'empêchement de celui-

ci. 

En cas de divorce, le juge confie 

l'exercice de la tutelle au parent à qui la 

garde des enfants a été confiée. 
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TuteurTutor

ProtecteurDéfenseurGardien

Tuteur"le vocabulaire juridique"

Tuteur: 

Organe exécutif de la tutelle, chargé de veiller sur la personne et de 

gérer les biens du pupille ou du majeur en tutelle et de le représenter dans 

les actes juridiques.
2

 

Tuteur

La gérance, la veille

Tuteur

Tuteur

Tuteur

TuteurL'ouali

 

 

 

                                                           
1- Cornu Gérard, vocabulaire juridique, association Henri Capitant, presses universitaires de France, 

Paris, P. 824. 

2- Ibid, P. 824. 

3- Duclos Marcel, précis élémentaire de droit musulman,lamaisondeslivres, 3 édition, Alger, p45. 
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11987 

2

200520 
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         06

9294

92

94

                                                           

120 

29219

39419

86

L'enfant mineur peut être placé 

sous l'administration d'un tuteur 

testamentaire par son père ou son 

grand-père au cas ou cet enfant est 

orphelin de mère ou si l'incapacité de 

cette dernière est établie par tout 

moyen de droit. En cas de pluralité de 

tuteurs testamentaires, le juge peut en 

choisir le plus qualifié sous réserve des 

dispositions de l'article 86 de la 

présente loi. 

Le tuteur doit être soumis au juge, 

pour confirmation ou infirmation 

immédiatement après le décès du père. 



 

80 
 

  

 

92

94

Tutelle 

testamentaireTuteur testamentaire

Tuteur testamentaire

Tuteurtestamentaire

Le vocabulaire juridiqueTestamentaire

"Qui s'opère par testament (disposition testamentaire); qui se rapporte 

au testament".
1

 

Tuteur testamentaire

"Tuteur désigné par le survivant de père ou mère (s'il est lui-même 

encore tuteur ou administrateur légal des biens de ses enfants) par 

testament ou par déclaration devant notaire".
2

 

Tuteur testamentaire

 testament 

  

                                                           
1- Gérard Cornu, Op.cit, P 806. 

2- Ibid, P 824. 
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Tuteur testamentaire

Tuteur testamentaire

L'ouaci

Tuteur testamentaireL'ouaci

Tuteur testamentaireL'ouaci

 Tuteur testamentaire 

 L'ouaci

 

                                                           
1- Marcel Duclos, Op.cit, P114. 
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99

                                                           

11243 

220003177177 
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99

99

CuratelleCurateur

Curatelle

Le vocabulaire juridique

Curatelle: 

Régime (intermédiaire) de protection (réduit à l'assistance d'un 

curateur) sous lequel peut être placé un majeur lorsque, sans être hors 

d'état d'agir lui-même, il a besoin d'être conseillé et contrôlé dans les actes 

les plus graves de la vie civile, soit en raison d'une altération des ses facultés 

personnelles, soit à cause de sa prodigalité, de son  intempérance ou de son 

oisiveté.
2

 

                                                           

19920 

2- Gerard Cornu, Op cit, P 226. 

Le curateur est la personne désignée 

par le tribunal, à défaut de tuteur légal ou 

testamentaire, pour l'administration d'une 

personne complètement ou partiellement 

incapable, à la demande de l'un de ses 

parents, de toute personne y ayant intérêt 

ou du ministère public. 
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 régime de protection réduit à 

l'assistance…

 conseillé et contrôlé 

 intermédiaire 

 protection 

Curatelle

Mandataire

Mokkadem

CuratelleTakdim

                                                           

1 Marcel Duclos, Op. cit, P 118. 
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1440 

2167 

35412413 
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102

104

102

104 

 

                                                           

110210420 

L'interdiction est prononcée à la 

demande de  l'un des parents, ou d'une 

personne y avait intérêt du ministère 

public. 

Si la personne frappée d'interdiction 

est dépourvue de tuteur légal ou de tuteur 

testamentaire, le juge doit désigner, par le 

même jugement d'interdiction, un 

curateur qui assurera l'administration de 

l'interdit et de ses affaires sans préjudice 

des dispositions de l'article 100 de la 

présente loi. 

100.
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Interdiction

 

Le vocabulaire juridiqueL'interdiction

 Prescription impérative qui prohibe certains actes, faits, 

activité. 

  Mesure d'origine législative, règlementaire ou judiciaire qui 

prive un individu de la faculté d'exercer certains droits, certaines activités 

ou certaines fonctions.
1 

 priver 

 Prohiber 

Interdiction

Interdiction

Interdiction

                                                           
1- Gérard Cornu, Op. cit, P 438. 

2 -Marcel Duclos, Op. cit, P 110. 



 

88 
 

  

 

 

 

       

37

  

  

 

 

 

 

                                                           

1221972400 

231987

20324998 

36219863 

42199 

5

219 
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116

Le recueil légal est l'engagement de prendre bénévolement en charge 

l'entretien, l'éducation et la protection d'un enfant mineur, au même titre 

que le ferait un père pour son fils. Il est établi par acte légal. 

 l'engagement 

  

Prendre bénévolement en charge l'entretien, l'éducation et la 

protection  

 acte legal 

 Le recueil légal 

 Kafala 

                                                           

1621 

221 
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Le recueil légal

adoption

Marie Christine le Boursicot

"La Kafala ou recueil légal d'un mineur abandonné ou orphelin, 

mesure de protection de l'enfant reconnu par les conventions 

internationales, est règlement dans certains pays de droit musulman".
1
 

recueil légal

Kafala

La paraphrase

                                                           
1- Marie Christine le Boursicot, La Kafala ou recueil légal des mineurs en droit musulman: une 

adoption sans filiation, droit et culture, Revue internationale interdisciplinaire, N° 59, 2010, P 83. 
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140

1403

                                                           

17222 

21200312 

314024 

Les héritiers réservataires (Fard) 

sont ceux dont la part successorale est 

légalement déterminée. 
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141142

141142

Les héritiers réservatairesFard

Le vocabulaire juridiqueLes héritiers 

réservataires

"Héritier auquel une quotité de biens est réservée par la loi dans la 

succession du défunt"
1

 

  

Les héritiers réservataires

"On voulu voir dans le "Fard" une réserve, et dans les héritiers à 

"Fard" les héritiers réservataires de la loi française. 

La terminologie de notre droit a été fortement sollicitée; l'assimilation 

recherchée dans les termes contient une part d'erreur assez grande pour ne 

                                                           
1- Gérard Cornu, Op. cit, P 719. 
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point l'étendre à l'objet lui-même, nous dirons mieux un peu plus loin 

d'accord avec bien des auteurs".
1

 

Les héritiers 

réservataires

Héritiers légitimes

Les héritiers réservataires،

Paraphrase

héritier à fardh

Héritiers à farh: constitue une catégorie d'héritier citée dans un verset 

coranique qui fixe leurs quotités. 

                                                           
1- Marcel Duclos, Op. cit, P 285. 
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                        75

                                                           

112230 

264 

349 

41321213 

5130 
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180

167168

180

Les héritiers cognats

daoui al arham

héritiers cognats

"Ce sont les cognat issus de parenté féminine".
2
 

Féminine

                                                           

133 

2- Marcel Duclos, Op. cit, P. 385. 

Sont prélevés de la succession : 

1- Les frais des funérailles et 

d’inhumation dans la limite admise. 

2- Le paiement des dettes dûment 

établies, à la charge du cujus. 

3- Les biens objets d’un legs valable. 

A défaut des héritiers réservataires 

ou universels, la succession revient aux 

héritiers cognats (daoui el arham). A 

défaut de ces derniers, la succession 

échoit au trésor public. 

1  

2  

3  
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1- Ibid, P. 366. 
21602 

3121 
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150

150

Héritier Universel

Aceb

                                                           

1122 

2122 

315026 

L'héritier universel (aceb) est celui 

qui a droit à la totalité de la succession 

lorsqu'il n'ya pas d'autre héritier ou à ce 

qu'il reste après le prélèvement des parts 

des héritiers réservataires (fard). Il ne 

reçoit rien si, au partage la succession 

revient en totalité aux héritiers 

réservataires. 
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Héritier Universel

universeluniversel

Légataire

Légataire Universel

Aceb

Aceb

La paraphrase

L'aceb est celui qui a droit à la succession totale lorsqu'il n'ya pas 

d'héritier de catégorie Fardh ou à ce qui en reste. 

N.D.TNote 

de traducteur

 Héritier universel 

 Aceb

Acebsisation

                                                           

1- Marcel Duclos, Op. cit, P 285. 

2- Ibid, P286. 
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159

                                                           

11298 

21985444 
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159

éviction

évictionLe vocabulaire Juridique

"Fait pour le possesseur d'une chose vendue d'en être dépouillé pour 

une cause juridique antérieure à la vente (et le plus souvent par décision de 

justice), soit en tout (éviction totale), soit en partie (éviction partielle)".
2

 

  

  évictionchose vendue 

 éviction

 

                                                           

115929 

2- Gérard Cornu, Op.cit, P 330. 

Art 159: 

L'éviction en matière successorale 

est la privation complète ou partielle de 

l'héritier du droit à la succession. Elle est 

de deux espèces: 

1- Eviction par réduction. 

2- Eviction total de l'héritage. 

1  

2 
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exclusion

exclusionLe Vocabulaire Juridique

"Elimination. Ex. sanction prononcée contre l'adhérent d'un 

groupement qui commis une faute grave".
2

 

Sanctionfaute 

grave exclusion

Hadjeb

Hadjeb (la privation complète ou partielle de l'héritier du droit à la 

succession). 

                                                           
1- Marcel Duclos, Op. cit, P332. 
2- Gérard Cornu, Op. cit, P 333. 
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13 

21418 

321988325 

4151152 
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166

166

La paraphrase

 

La réduction proportionnelle des réserves 

successorales

réserves

fardhréserves

La réduction proportionnelle des quotes-parts des héritiers à Fardh 

"Aoul" 

                                                           

116630 

La réduction proportionnelle des 

réserves successorales consiste en 

l'accroissement d'une ou plusieurs unités 

dénomination des fractions équivalant 

aux parts des héritiers réservataires. 
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-  

-  

167

                                                           

13172 

247 

330 
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167

L'accroissement par restitution 

aux héritiers réservatairesrad

accroissement

Le Vocabulaire juridique

"Droit en vertu duquel les cohéritiers conjoints bénéficient de la part 

d'un ou de plusieurs de leurs cohéritiers ou colégataires renonçants".
1

 

                                                           

116730 

Si le partage entre les héritiers 

réservataires dégage un reliquat de 

succession et à défaut d'héritier universel 

(aceb), celui-ci est partagé entre les 

héritiers réservataires au prorata de leurs 

parts successorales à l'exclusion des 

conjoints. 

Ce reliquat revient au ce rejoint 

survivant à défaut d'héritier universel 

(aceb) ou d'héritiers réservataires ou d'un 

cognat (daoui el arham) 

 

 

 



 

106 
 

 

 

 

accroissement

-  

-  

accroissement

restitution

redd

 accroissement

 redd

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                     
1- Gérard Cornu, Op. cit, P 11- 12. 
2 Marcel Duclos, Op. cit, P 333. 
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180

                                                           

111565 

2184

3198182 
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169172

169

De l'héritage par substitution

substitution

Le vocabulaire juridiquesubstitution

"Remplacement d'une personne par une autre".2 

De l'héritage par 

substitution

                                                           

116931 

2- Gérard Cornus, Op. cit, P 786. 

Si une personne décède en laissant 

des descendants d'un fils décédé avant ou 

en même temps qu'elle, ce dernier 

doivent prendre lieu et place de leur 

auteur dans la vocation à la succession de 

cujus selon les condition ci-après 

définies: 
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substitution
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11               

                    106

 

- 

- 

       

                                          

180

                                                           

1394 

211994265 

3230 

44399400 
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184

184

testament

légataire

"le vocabulaire juridique"testament

"Acte unilatérale et solennel de dernière volonté révocable jusqu'au 

décès de son auteur, par lequel une personne (…) dispose pour le temps ou 

elle n'existera plus (…) selon l'une des trios formes écrites déterminés par la 

loi (…), de tout ou partie de ses biens, en faveur d'une ou plusieurs 

personnes".2 

- disposer 
                                                           

118434 

2- Gérard cornu, Op. cit, P 806. 

Le testament est l'acte par lequel 

une personne transfère un bien à titre 

gratuit pour le temps ou il n'existera plus. 
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- volonté 

- révocable 

testament

  

 

 

légataire

"Bénéficiaire d'une legs".1 

legs

"Acte unilatéral de disposition à cause de mort et à titre gratuit 

contenu dans un testament".2 

testament

                                                           
1- Gérard Cornu, Op. cit, P 468. 

2- Gérard Cornu, Op.cit, P 471. 
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legs

légataire

testamentlegs

                                                           
1- Marcel Duclos, Op.cit, P 350. 
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               "5

                   49

 

  

  

 

  

  

                                                           

115803 

2199425980 
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202

202

donation.

le vocabulaire juridiquedonation

Désigné normalement (…) la donation entre vifs: contrat par lequel 

une personne- le donateur- se dépouille actuellement et irrévocablement 

sans contre partie et dans une intention libérale d'un bien présent lui 

appartenant en faveur d’une autre personne- le donataire .2 

 « se dépouiller en faveur de … »  

 intention libérale 

 irrévocablement 

                                                           

120235 

2- Gérard Cornu, Op.cit, P 287. 

La donation est le transfert à autrui 

de la propriété d'un bien à titre gratuit. 

Il est permis au donateur d'exiger du 

donataire l'accomplissement d'une 

condition qui rend la donation définitive. 
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 entre vifs 

 

donation

donation

Hibet
1

.

                                                           
1- Marcel Duclos, Op.cit, P 262. 
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213

                                                           

115559 

22457 

38184 
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213

des 

biens de mainmorteWaqf

mainmortele vocabulaire juridique

Se dit de la possession de certains biens (fonciers) par des personnes 

morales (association, congrégation…) de leur appartenance à un 

patrimoine qui, à la différence de celui des particuliers, ne se transmet pas 

de main en main (d’où le nom de bien mainmorte), mais réalise une 

accumulation de richesse en dehors des mutations successorales et 

économiques.
2

 

  

Possession, personnes morales. 

  

Accumulation de richesses. 

                                                           

121337 

2 - Gérard Cornu, Op.cit, P 495. 

 

La constitution d’un bien de 

mainmorte (waqf) est le gel de propriété 

d’un bien au profit de toute personne à 

perpétuité et sa donation 
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Dehors des mutations successorales. 

Mainmorte

hobous
1

 

Hobousalimmobilisation hobousale

                                                           
1
 - Marcel Duclos, Op.Cit, P 159. 
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La problématique de la traduction des termes à charge sémantique 

religieuse et culturelle. Le cas des termes tirés des livres de la 

représentation légale, la succession et les lègs dans le code algérien de la 

famille. 

 

Le droit musulman est le droit qui régit les adeptes de la religion 

islamique. Le mot musulman vient lui-même du mot islam qui signifie 

soumission à Dieu qui a parfait la religion des hommes en révélant à 

Mohammed le coran. 

L'islam représente aujourd'hui une partie importante de l'humanité. Il est 

partout présent  en groupements fortement organisés et concentrés. Dans 

certains pays, les musulmans forment l'immense majorité de la population.  

L'ordre légal en islam repose sur le Coran qui est une révélation sur le 

prophète Mohammed (que le salut soit sur lui) et qui, par la voix des Hadiths, 

donne des commentaires de la révélation. 

 L'ensemble des hadiths constituent la sounna et les deux prescriptions à 

savoir: la sounna et le Coran forment la loi dite « charia » les sources légales 

originelles. Lorsque ces deux premières sources se révéleront insuffisantes, la 

création législative s'impose sur le fondement de la révélation et son 



 

 

commentaire, de sources dérivées de la charia font alors l'apparition d'« ijmaâ » 

ou  l'assentiment de communauté et « kiasse » ou déductions analogiques. 

Dans cette optique, le droit musulman comporte des termes spécifiques à 

référence religieuse, tirant sa contenance législative des aspects mentionnés là-

dessus. De ce fait, le traducteur se trouve confronter à de multiples 

problématiques en tentant d'approcher une traduction de ces termes. 

Dans le cadre de l'analytique de la traduction, la présente recherche, 

intitulée "La problématique de la traduction des termes à charge 

sémantique religieuse. Le cas des termes islamiques tirés des livres de la 

représentation légale, la succession et les legs du code de la famille 

algérien",  est une étude critique dans un domaine où plusieurs disciplines se 

trouvent impliquées, à savoir: la terminologie de droit, la religion, et la 

traduction. 

 Elle aspire à lever le voile sur les méthodes utilisées pour rendre les 

termes à charge sémantique religieuse en français en mettant en étude des 

termes tirés des livres de la représentation légale, la succession  qui forment 

l'objet du code de la famille algérien. 

 Le Code de la Famille s’inspire de la Charia islamique. De ce fait, il 

représente un domaine doublement caractérisé :  



 

 

 Religion et culture qui sont étroitement liées, et notamment le caractère 

bilinguisé de la présente loi qui en rend un terrain fertile d'études. 

A noter que les termes mis à l'étude sont porteurs d'une charge sémantique 

religieuse et culturelle très spécifique, ce qui nous a amené à poser les 

questionnements qui  vont suivre: 

-  Quels sont les procédés employés pour la traduction de ces termes, 

fortement colorés, de l’arabe vers le français ? 

- Quelle a été la meilleure stratégie ou le meilleur procédé   

pour concilier lettre et contenant fortement indissociables ? 

- Quelles sont les compétences dont  doit faire preuve un traducteur pour 

approcher un travail d'une flatteuse importance tel que le cas des termes 

islamiques? 

En effet, le défi à relever est de trouver des mécanismes pour 

surmonter la problématique se situant au niveau des notions à quoi les 

termes islamiques font référence et qui, à un certain degré, font preuve 

d'une indissociabilité extrêmement tenace, de ses formes.  

Le choix de ce thème n'était pas arbitraire. En fait, nous avons été 

motivés par l'importance ample de ce sujet, évoqué lors d'un séminaire 

supervisé par M. Youcef OUGHLISSI, un maitre de conférences au 

département de langue et la littérature arabe à l'université de Constantine, 



 

 

pendant lequel, nous avons abordé la terminologie, d’où se profile l'idée du 

terme islamique qui était l'objet de notre recherche. 

Scindé en deux parties, le présent travail comporte: 

- Une partie théorique divisée en trois sections selon ce qui suit: 

 La première section portant sur deux points capitaux; à savoir: la langue 

de spécialité et la terminologie. Dans cette section, nous avons examiné la 

langue spécialisée en tant qu'un sous-système tout en portant l'attention sur sa 

nature et ses caractéristiques. Ensuite, nous avons focalisé notre recherche sur la 

terminologie en tentant d'appréhender le phénomène du terme d'une manière 

générale, en vue de nous mettre dans un bon chemin pour notre recherche. 

 La deuxième section, intitulée la langue juridique et le terme 

islamique.  Dans laquelle, nous avons foncé sur le terme à charge sémantique 

religieuse en détaillant dans sa spécificité et notamment sa position dans le droit 

musulman. 

 Une troisième section consacrée à l'investigation de la traduction 

juridique en mettant en exergue les techniques qui aident à surmonter la 

problématique de l'intraduisibilité de certains termes propres à la communauté 

musulmane. Dans cette même section, l'attention a été portée sur les obstacles 

de la traduction des termes issus de la loi islamique et les solutions proposées 

par les spécialistes en la matière. 



 

 

Dans cette partie théorique, nous avons appliqué une méthodologie de 

recherche basée sur l'investigation des notions que nous avons jugées l'essentiel 

de notre recherche, pour visée d'accumuler une masse de connaissance qui 

servira de base de l'étude analytique faite dans la partie pratique. 

Cette requête débouche sur des points qui peuvent se résumer aux éléments 

qui singularisent   les  termes issus du Droit musulman dont la portée 

législative, l’incident ayant été la source de la  matière juridique et enfin le 

facteur culturel. Le traducteur doit alors s’armer de quelques capacités 

essentielles, à savoir: la capacité linguistique, la capacité encyclopédique, la 

capacité logique et enfin la capacité interprétative. 

- Quant à la partie pratique, elle est divisée en trois sections: 

 La première étant consacrée à la présentation du corpus de travail. Elle 

débute  par une définition de la notion de « Statut Personnel », appellation qui 

englobe tout ce qui a trait à la personne et à sa famille, et ce qui en résulte 

comme acte juridique et obligation morale et pratique. La notion de « Statut 

Personnel » est suivie d’une définition du « Code de la Famille », lequel 

représente tous les textes de loi incluant la règlementation régissant le droit des 

personnes. 

 La deuxième est réservée à un aperçu sur la jurisprudence islamique 

inhérent à la représentation légale et la succession. En fait, cet aperçu pourrait 

permettre de cerner le contenu législatif et juridique des termes issus de ce droit, 



 

 

ce qui permettrait de tenir en compte les différences entre les notions à quoi font 

référence les termes en arabe et celles de la langue française (les notions). 

 La troisième section, c'est une étude analytique critique et comparative 

de la traduction d'un nombre de termes figurant dans les articles du code de la 

famille algérien, extraits des livres de la représentation légale, la succession et 

lègs. 

Basée sur ce que les lexicologues dénomment les traits sémantiques, la 

méthodologie de recherche appliquée dans cette partie se résume en ce qui suit: 

- Nous mettons la définition langagière du terme mis à l'étude. Ensuite, 

nous en déduisons les traits sémantiques qui la forment. 

- De même, nous exposons la définition thématique telle qu'elle est 

présentée dans des ouvrages traitant de la loi et la jurisprudence islamique tout 

en tentant d'en dégager les traits sémantiques. 

- On cite l'article dans lequel le terme a été mentionné, puis un 

commentaire sur ledit article. 

- Ensuite, nous soulignons le terme français proposé par le traducteur 

comme traduction du terme arabe, et le procédé utilisé. 

- Après, nous faisons référence au dictionnaire du Vocabulaire juridique 

de  Cornu, pour y fouiller les traits sémantiques qui composent la définition du 

terme français et en dégager le contenu juridique de ce dernier. 

-  Une comparaison s'établit entre les traits sémantiques formant la notion 

du terme en arabe et ceux en français. Cela  nous mène  à déclarer une 



 

 

correspondance entre les deux termes. Si ce n'est pas le cas, nous proposons un 

autre procédé que nous jugeons adéquat pour rendre tout le champ sémantique 

du terme en français. 

- Enfin, nous citons le terme utilisé par Duclos dans son livre intitulé 

Précis élémentaire de droit musulman. A noter que Le livre de Marcel Duclos 

nous a aussi permis d’apporter en parallèle à ce qui a été donné par le 

jurilinguiste algérien, les propositions des jurilinguistes français d'avant 

l’indépendance. Ceci qui nous a permis de découvrir le procédé de traduction 

employé, et de signaler les écueils, la non concordance et parfois l'opposition 

des termes et des notions qu’ils véhiculent à travers les traductions proposées. 

Pour finaliser notre travail, nous avons rédigé une conclusion dans laquelle 

nous avons répondu aux trois questionnements qui ont été l'étincelle de cette 

réflexion et inséré les résultats obtenus lors de cette recherche, et qui sont: 

  La traduction des termes issus de la Charia nécessite  

une connaissance doublement spécialisée, à savoir : le droit et la 'religion ainsi 

qu’une connaissance de la langue permettant de cerner le sens propre et la 

signification  de ces termes dans le domaine spécifique qui les abrite. 

 Certains termes expriment des notions dites universelles - traits qui se 

retrouvent dans toutes les langues ou dans toutes les cultures exprimées par ces 

langues – comme le tuteur, curateur et testament. La traduction nécessite 



 

 

alors une connaissance de deux droits, source et cible, et la tâche de traducteur 

serait de trouver un terme équivalent qui couvre tout le champ du terme à 

traduire. 

  Certains équivalents sont loin de remplir la même fonction que celle des 

termes en arabe. Le cas des terme héritier réservataire présenté comme étant 

l'équivalent au terme arabe Daoui el foroudh illustre le mieux la grosse erreur 

en quoi induit une mauvaise compréhension du terme arabe. 

  Certains termes sont représentatifs de la portée juridique en elle-même, 

ils disent la loi par la lettre. Ils expriment la non concordance des systèmes 

juridiques : le droit musulman est d’origine divine, dans le droit français la loi 

est une formule écrite, rédigée et rendue obligatoire par l’autorité compétente et 

exprimant une règle de droit. Leur traduction s’est faite de façons différentes, 

dont les exemples suivants : 

- Certains termes sont traduits par « emprunt », mais une paraphrase est 

nécessaire pour lever toutes ambiguïtés et assurer le passage du message et de 

son altérité. Citons l'exemple du terme radd ou aoul. 

- Certains termes ont été traduits par emprunt, sans paraphrase, le cas 

du terme kafala. 

- Parfois, le traducteur fait recours à deux procédés en même temps; 

à savoir: l'emprunt et l'équivalent. A titre d'exemple: la mainmorte (wakf) 

pour rendre le terme arabe wakf en français. 



 

 

  La traduction des termes et notions issus du droit musulman, nécessite 

des efforts pluriels. C’est-à-dire que le législateur doit travailler avec le 

traducteur. Les textes de loi doivent être écrits en étroite collaboration entre les 

deux, pour éviter toutes hésitations et lever toutes ambiguïtés. 

  Enfin, nous proposons que les efforts soient intensifiés pour élaborer 

des glossaires comportant la traduction unifiée des termes issus du droit 

musulman. Cela nécessite un travail de commun où s'impliquent plusieurs 

spécialistes à savoir: les traducteurs, les terminologues, et les législateurs. 

Quatre annexes sont insérées à la fin de la présente recherche: 

- Un tableau récapitulatif incluant un bref résumé de l'étude analytique 

critique et comparative de la traduction de certains termes. 

- Un résumé rédigé en langue française dans lequel nous avons mis en 

relief les points essentiels de la présente recherche. 

- Un résumé en anglais du même contenu et même objectif que celui rédigé 

en français. 

- Un résumé en arabe dans lequel nous expliquons l'idée générale de la 

recherche ainsi que la méthodologie de recherche appliquée et les résultats 

obtenus. 

Pour conclure, nous espérons que ce travail peut apporter quelques idées 

qui faciliteraient la tâche du traducteur en approchant le terme issu du droit 

musulman. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

The problem of the Translation of the Terms Carrying a Religious and 

Cultural Background. The Case of the Terms Appearing in books of Legal 

Representation, Heritage and Legacy in the Algerian Family Code .  

The importance of Language for Special Purposes (LSP) is rapidly gaining 

momentum in modern society due to an "information explosion" necessitating a 

multidirectional knowledge transfer and an indispensable access to specialized 

knowledge. Also the general public, who are neither trained nor fully prepared, 

must be informed by decision-makers about a host of topics, which have a direct 

bearing on the planet and its inhabitants, such as "shifts in the social and the 

rules that govern them and their rights, and much more" in order to 'enlist their 

support" . Terminology is closely linked to Discourse for Special Purpose 

(DSP) with its ramifications into fields and sub-fields of knowledge and is 

conducted among peers and between them and non-speers. Translators, in most 

cases, are probably situated within the latter category, as it is impossible to 

specialize in the very wide spectrum of subjects dealt with, which follow an 

intensively specialized course in a multilingual direction. This is a veritable 

dilemma. 

The term "terminology" covers three concepts. The first concept is 

terminology, which is an inter-and trans-disciplinary field of knowledge dealing 

with concepts and their representation. Secondly, an aggregate of terms 



 

 

representing the system of concepts of a given subject. The third one is a 

publication in which terms represent a system of concepts. 

It is a main vector in knowledge transfer, and it is vital for knowledge 

transfer. When the terms are well-defined, communication is carried in a 

suitable manner. 

Terminology and translation are tightly related. Thus, the translator finds 

himself confronted to many problem while approaching the translation of terms 

belonging to a specific field of knowledge. This is clearly noticed with a 

specific kind of terms. We mean, hereby, terms which carry a religious and 

cultural background. Therefore, the translator has to deal with the cultural 

systems, and not only with languages. 

We have been motivated by the importance of this subject to do the current 

research entitled ''The problem of the Translation of the Terms Carrying a 

Religious and Cultural Background. The Case of the Terms Appearing in 

books of Legal Representation, Heritage and Legacy in the Algerian 

Family Code ".  It is a comparative study based on two fields: law and religion. 

This research aims at finding out the procedures used in the translation of 

those terms. The main question asked is" what are the techniques used by the 

translator of the Algerian of family code ".  



 

 

The present research is divided into two main parts, in addition to the 

introduction and conclusion: 

- The first part: is a theoretical study, it includes three chapters as it 

comes up: 

 Chapter one: discusses two main points; the languages for specific 

purposes and terminology. In this chapter, we expose the definition of the 

concept of the language for specific purposes. Then, we start to investigate the 

notion of terminology. 

  Chapter two: in which we get into the legal language and the term 

inspired from the Islamic law. 

 Chapter three: is a study of the techniques used in legal translation. 

The methodology of research adopted in this part is based on the 

description of the notions being involved in this study. 

- The second parts: is also divided into three chapters:   

 Chapter one: includes the presentation of the corpus of working. 

 Chapter two: is a look on the Islamic jurisprudence that concerns the 

field of legal representation and heritage. This is to have knowledge about 

legislative meaning of those terms. 

 Chapter three: is an analytic study of the translation given to the terms 

having a religious background. 



 

 

An appendix is placed following the conclusion and is a table summarizing 

the analytic study. 

This research leads us to the following results: 

 Translation of “Terms and Notions Inspired from Islamic Law into 

French”, is a difficult process that requires a good knowledge about their 

characteristics and meanings in language, law and religion. 

 In order to translate “Terms and Notions Inspired from Islamic Law into 

French”, The translator must have a religious background. He must also use 

specialized books and dictionaries which can help him to understand before 

translating. 

 Some law terms which have their roots in the Islamic legislation but 

which carry a universal meaning need simply to be translated by giving their 

equivalents in the target language. 

 Some equivalents do not offer a satisfying understanding of the meaning 

of the Arabic word, such as: “aceb” and “radd”. 

 Some law terms express notions which do not exist in the French 

language. They are a good example of what is called untranslatability, and 

represent the different difficulties and obstacles that stand against the translator 

and make him confused and unsatisfied with any of the translations that may be 

given to such terms. 



 

 

 When the notions do not exist in the French language, terms are 

translated using: paraphrase, paraphrase plus lexical and syntactic equivalence, 

in addition to borrowing, and borrowing plus lexical and syntactic equivalence. 

To end up, we would be satisfied if that this research contributes in the 

enhancement of the process of the translating of the terms which carry a 

religious and cultural background. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


